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Mariage avec séparation des biens et pension
alimentaire

Par melodys12_old, le 01/08/2007 à 15:09

Je suis mariée depuis 28 ans par un contrat de séparation des biens. Je ne travaille pas et n'ai
aucun revenu, en cas de divorce aurai-je droit à une pension de mon mari ?rnrnMerci

Par poupee_russe92, le 01/08/2007 à 15:52

Bonjour,rnrnle mariage en séparation de biens règle le problème du patrimoine, qui demeure
séparé entre les époux, même durant le mariage.rnrnEn revanche, il est tout à fait possible
que vous obteniez une pension alimentaire suite au jugement prononcant le divorce, au regard
de vos besoins.rnrnCordialement.rnrnEsther

Par melodys12_old, le 16/08/2007 à 18:46

Bonjour,rnrnMerci pour votre réponsernrnCordialementrnrnMelodys12

Par emids_old, le 21/08/2007 à 18:41

depuis la réforme du divorce on ne parle cependant plus de pension alimentaire mais de
prestation compensatoire. La seule différence étant que plutôt que de recevoir une certaine



somme tous les mois, vous recevrez la somme fixée par le juge en une seule fois.
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